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I Qu’est-ce que la mobilité des patients ?

La mobilitZ des patients dZsigne le dzplacement d@n paient d@n Etat membre (dit Gtat
membre d@ffiliationd ~ un autre (dit Gtat membre d@ccueil) afin de s§ voir prodigue des
soins mZdicaux (hogitaliers ou non hospitaliers). Ce phzhonrene reste encore margind au
sein del@nion europZanne la Commission europZenneestimant qu@ ne reprZsente |eure
actudle que1% des dZpenses publiques de santZ*. Reste quece chiffre sous Aralue sans doue
le phzonrne dans la mesure o il ne peut comptabiliser 1@nsemble des patients qui
souhateraient recourir = ce Ctourisme mZdical E mais qui en sont dissuadZs, faute d@voir
obtenu de la part de leur Etat membre d@ffiliation ou dans d@utres cas de la pat de leur
caisse d@ssurance maladie, |@utorisation prZalable nZcessaire au remboursement des soins
aing resusdans|@tat membre d@ccudil.

Il convient malgrZ tout de reconnadtre que des facteurs structurels limitent la mobilitZ des
paients danslamesure o« le paient recherche gzhZaement des Csoinsqui lui sont dispensZs
" proximitZ de son lieu derZsidence, dans un environnament culturel quilui est familier et lui
pemettant d@ablir avec le mZdecin des relationsde confiance E (CJCE 13 mai 2003 MYler-
FaurZ et van Riet). Or prZcisZment en se rendant dans un autre Etat membre, e patient peut
avoir ~ faireface ™ labarriere delalangue, il doit s@cquitter Zgdement des frais detrangport
et dddbergement.

I Pourquoi y a-t-il une mobilité des patients au sein de I’Union européenne?

En dzpit de ces obgacles, les paients peuvent dZcider malgrZ tout de se rendre dansun autre
Etat membre afin de se voir prodigue des soins de meilleure quditZ, = un moindre cozt (dans
|ypothese oe unepatie du coZt des soins est ~ la charge du paient) ou dans un dZai plus
bref. Il existe en effet au sein de |@nion europZ&nnedes systemes de santZ reposant sur des
listes d@ttente ™ I@mage du Nationd Health Service (NHS) britannique Ce systsme consste
pourles h™ paux Zablir des listes nomindives de patients classZs selon |@irgence des soins
nZcessaires au traitement de leur pahologie. Sont aing soignzs prioritairement, les cas les
plus urgents. Un tel systeme, qui erond un besoin de rationdisation de |@ffre de soins,
condut Avidemment ~ des inconvzients majeurs: une pahologie qui s@vere ne pas otre
d@ne urgence paticuliere peut empirer faute de soins prodigu assez apidement et ce en
dZ)lt d@n systsme permettant un reclassement du paient dans une catZgone lui permettant
d@ccder ~ des soins plus rapidement. Reste qu@nte reclassement suppo€~ nouveau quele
paient soit examinZpa un mZdecin, engendrant encore unefois des dAais dGttente.

I' Quelles sont les régles existantes en matiére de mobilité de patients ?

Le dzba sur lamobilitZ des paients au sein del@nion europZnne aAZlancZen 1998" la
suite d@rrets rendus par la Cour de judice des CommunautZs europZnnes’ (ci-apres Ga
CourQ. Jusqu@ors, le seul indrument communautaire permettant au paient de se faire
rembourser des soins resus dans un autre Etat membre, Zait le reglement communautaire
nj 1408/71. Celui-ci accorde aux péients dont le traitement devient nZcessaire pendant un
sZjour dans un autre ftat membre (un Franeais par exemple se casse unejambe alors qu@ se
trouve en vacances = Amsterdam) le droit aux memes prestations que les assurZs de |G tat
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membre d@ccueil (dansle cas prZsent les Pays-Bas). Il pravoit Zgdement la possibilitZ d@in
traitement progranmZ” 1&range’, sousrZserve d@neautorisation przZalable®.

En 1998, la Cour Zablit dans ses arrets Kholl* et Decker® des principes supplZmentaires
encadrant la mobilitZ des paients. La Cour prZcise en premier lieu queles preﬂatlonsdeaantz
doivent stre consdZZes comme des prestationsde services, ce qui impliqueen consZquence
|Gpplication des dispositionsrelatives ” alibre prestation de services prAvues aux articles 49
et suivants du traitZ CE.

En matiere desoinsuntel prindpeaun doubk aspect :

- le patient doit «tre libre de pouvor se rendre dans un autre Etat membre
poursefaire soigne.

- Le prestataire de soins Zabli dans |@tat membre A doit pouvor offrir sans
obsgacle sa prestation de soins mZdicaux ~ un paient en provenance de
|@tat membre B.

A ce titre, I@xigence d@ne autorisation prZaable nZessaire pour le remboursement des
soins mZdicaux constitue un obstacle pour les deux paties ™ la prestation. Le patient ne peut
se faire soigne librement dans un autre Etat membre (sauf ~ le faire © sa propre charge
lorsqu@ n®btient pas ladite autorisation et le prestataire des soins de | @&tat membre d@ccudl
voit son activitZ diminue, les paients Zant dissuadZ de recourir ~ lui au profit de ceux
2Aablis dans leur Etat membre d@ffiliation, n@yant pas besoin dans ce cas, d®@btenir
d@utorisation prZalable.

Il faut cependant noter qu@® existe margindement des situations dans lesquelles une telle
discrimination n@xiste pas dansla mesure o+ le prestataire de soins Zabli dans|@tat membre
X aresu prZalablement un conventionnenent de la pat de la caisse d@ssurance maladie de
|@tat membre Y. Les paients affiliZs ~ ladite caisse d@ssurance maadie peuvent alors se
faire soigna aupres dudit prestataire de soins et ce sans quele remboursement de leurs soins
ne soit subordonnZ” |@btention d@ne autorisation prZalable. Reste qu@netelle hypohese
demeure tres marginae et ne concerne en vZitZ que les rZgionstrangrontalisres oe pour des
raisons pratiques Avidentes, il Zait nZessaire de mettre en place unetelle coordinaion des
systemes de santZ

La Cour reconndt cependant qu@n rZgime d@uitorisation prZalable peut otre jugifiZ par des
raisonsimpZieuses dntZret gznzal. Il sGgit d@n ensemble de raisons qu@n Etat membre
peut invoque pour maintenir I@ppllcatlon d(Dner-gIe qui congitue pouttant un obdacle " la
libre prestation de service au sein de |@nion europZanne Parmi elles figurent le risque de
rupture de I'Zquilibre finander des systemes de sZcuritZ sodae qui empecherait les Etats
membres de pouvor assurer un service mZdical et hoitalier ZguilibrZ et accessible ~ tous
Conaetement, le risque soulignZ pa les gouvenements de certains Etats membres
conssterait ~ voir se dA/eloppe un Ctourisme mZica E de masse qui impliqueait que
certains systemes de sZcuritZ sodae (en |®@ccurrence les moins peformants pour lesquds le
nombre de patients quittant le territoire naiond pour aller se faire soigna dansun autre Etat
membre serait important) soient contraints de financer des soins qui ne seraient pas prodiguzs
sur leur territoire, ce qui Zquivaut en termes Zconomiques ~ une fuite d@rgent, nZaste pour
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|@conomie de |@tat membre en question. LGquilibre finander d4~ prZcaire de bon nombre
de systemes de santZ serait aind mis ~ rude Zpreuve DiffZents scZnaii seraient aors
envisageables sans s@xclure mutudlement : la rZdudion du norrbre de prestationsmZdicales
remboursables, une augmentation des cotisations d@ssurance maladie ou de la pression
fiscale pour les systemes de prestation en nature. En Grande Bretagne par exemple, ce sont
les imp™& qui financent le NHS en Zchange de quoi les prestations mZdicales hoitalieres
sont dispensZes gratuitement ” toute personneaffiliZe au NHS.

Tenant compte de ces risques, la Cour a posZ un doubk prindpe selon la naure des
prestationsde soinsmZdicaux :

« tous les soins non hospitaliers auxquds un patient peut prdendre dans son ftat
membre d@ffiliation peuvent Zgdement lui «tre prodigu, sans autorisation prZalable,
dans n@mporte qud autre f tat membre. s lui seront remboursZs jusqu® conaurrence
du montant remboursZ au titre du systeme de santZ auqueé il est &ffiliZ

« tousles soins hospitaliers auxquels un citoyen peut pthendre dans son f tat membre
d@ffiliation peuvent ngement lui tre prodiguZs dans n@mporte qud autre ftat
membre, ~ condition qud ait obtenu IQutorisation prZalable du systeme de santZ
auqué il est affiliZ (deslors que lamise en | uvre du systme d@utorisation prZalable
est judifiZ). Cette autorisation doit lui stre accordZe des lors que le systeme en
question ne peut garantir, dans un d4ai mZdicalement acceptable, les soins dontil a
besoin, compte tenu de son Aat. Dans cette hypohese Zgdement, |dntZressZ sera au
moins remboursZ jusqu® conaurrence du montant du remboursement pravu pa le
systeme de santZ auqué il est affiliZ

Unetelle distinction repose sur le fait quel@utorisation prZalable peut stre justifiZe dans le
cas des soins hoitaliers danslamesure oe un systeme d@utorisation przZalable s@vere «trela
condition sine qua non ~ la matrise par les Etats membres des dZpenses de santZ en
pamettant de rationdiser 1®@ffre de soins d@viter des gaspillages et in fine d@maiorer la
quditZ des soins

I Pourquoi une directive sur la mobilité des patients est-elle nécessaire ?

En premier lieu, il Sagit d@ffrir un cadre IZgd aux solutions dZgagZes par la Cour et qui
dZcoulent de I@pplication directe des regles tirZes de la libre prestation de services telle que
pravue pa lQ@rticle 49 dutraitZ Il en vad@ineexigence de sZcuritZjuridique

En second lieu, il s@git de favoriser la coordination des systemes de santZ des diff Zrents

Etats membres confrontZs entre eux > unemise en conaurrence. 1l s@git aind de promouvoir
unequditZdes soinslameilleure possible.

I Les contraintes pesant sur la directive

1) Labasejuridique

La base juridiquedZignelaoules dispositionsdu TraitZ des CommunautZs europZnnes sur
la/lesqudles(s) unedirective communautaire doit *tre adoptZe en gpplication du principe de
compZence (article 5 du trait7) qui Znone quela CommunautZ europZanne ne peut | Zgif Zrer
dans un domeine que s ele dispose pour se faire, d@ne compZence ZAablie textudlement
dansle TraitZ



La prZsente directive aura pour base |Zgde 1@rticle 95 qu pemet ~ la Communaut?
europZnned®armoniser Cdes dispostions|Zgisatives, rZglementaires et administratives des
Etats membres qui ont pour objet |@ablissement et le fondionnement du marchZintZrieur E
Le marchZ intZieur se dZinit ~ I@rticle 14 du TraitZ comme Cun espace sans frontieres
intZrieures danslequd lalibre circulation des marchandises, des personnes, des services et des
capitaux est assurZe selon les dispostions du prZsent traitZ E. Les soins mZdicaux ayant A7
reconnuspa la Cour comme des prestations de services = pat entiere, ils rentrent donc
logiquement dans le champ d@pplication du marchZ intZieur, d®- le recours ~ |@rticle 95
comme base |Zgde deladirective.

2) La ddicate articulation avec les compZences exclusives des Etats
membres

Les Etats membres disposnt en matiere de choix et d@rganisation des systemes de santZ
d@necompzence exclusive (article 152 paragraphe 5 du traitZ), la CommunautZ europZnne
ne peut en aucun cas | Zgif Zrer dans ce domeine Reste quela mobilitZ des paients telle quela
directive entend la garantir, a de facto un impact potentiel, ne serait-ce que finander, sur
|@rganisation des systemes de santZ Le fait qu@ faille rembourser des soins prodiguz dans
un autre Etat membre fait fuir de I@rgent hors du circuit Zcononique naiond. Pour Aviter
cela, les Etats membres vont tre amenzs ~ rationdiser leurs dZpenses en matiere de santZ, ~
revoir |@rganisation et la gestion des h™piaux, ~ accrotre leur compZitivitZE C@st doncun
Zquilibre dZicat que la directive doit tenter d@tteindre afin de respecter la compzZence des
Etats membres (question politique sensible dans la mesure o+ le systeme de santZ est
consdAZ dans certains Etats membres comme un AZment fondanental de la solidaritZ
naionde). La Commission propos doncde ne pas interdire pour les soins hospitaliers le
systeme de |Qutorisation prZalable mais de |@ncadrer de fason ™ ne pas freiner de manisre
excessive la libre prestation de services. C@st donc une postion de consensus qui prZside”
cette propostion de directive qui entend poursuivre |@chevement du marchZintZieur touten
accroissant la conaurrence entre les diff Zrents systemes de santZ europZns et ce au profit du
paient. 11 s@git en somme d@ndter progressivement les Etats membres ~ rZormer leurs
systemes de santZ afin deles rendre plus compAitifs.

CONCLUSION :

En dZinitive, toutI@njeu de cette directive est de modifier la perception de la mobilitZ des
paients dans I@nion europZnne: de source de contrainte finandere pour les systemes de
santZ, celle-ci doit se mue en oppatunitZ pou poursuivre |@chevement du marchZintZrieur,
pouramZiorer laquditZdes soinsau sein del@nion europZnne



